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1 -  Présentation et approbation du rapport de gestion du Conseil d’Administration 

et du rapport des Commissaires aux comptes sur les états financiers annuels 

de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

 

2 -  Présentation du rapport des Commissaires aux comptes sur les conventions 

visées à l’article 438 de l’Acte Uniforme OHADA sur les sociétés commerciales. 

 

3 -  Approbation des termes et conclusions de ce rapport, quitus aux 

Administrateurs et aux Commissaires aux comptes. 

 

4 -  Affectation du résultat de l’exercice 2022. 

 

5 -  Renouvellement du mandat d’un administrateur. 

 

6 -  Renouvellement des mandats des Commissaires aux Comptes. 

 

7 -  Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.  

Ordre du jour 

Vue aérienne d’un bloc de forêt protégée de la plantation entre les champs d’hévéas 

Vue aérienne d’une poche de forêt protégée de la SOGB entourée de parcelles d’hévéa et de palmier à huile 
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Chiffres clés 

1. Hévéa 
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Avec un rendement moyen de 1 709 kg par hectare, la production propre a progressé 
de 11% par rapport à celle de 2021. 

Les achats aux plantations villageoises ont régressé de 10% par rapport aux achats 
de 2021. 
 

 
65 815 tonnes de caoutchouc sec ont été usinées en 2022, soit une diminution de 3% 
par rapport à la production de 2021 (67 727 tonnes). 

 

 
 
Le tonnage commercialisé en 2022 s’est établi à 68 153 tonnes soit une augmentation 
de 1 792 tonnes par rapport à 2021 (+3%). 
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Le chiffre d’affaires a augmenté de 14% par rapport à l’exercice 2021. Cette hausse 
résulte de l’augmentation du prix de vente (+11%) et des quantités vendues (3%). 
 

 

Le résultat de l’activité hévéa a augmenté de 4% par rapport à l’exercice 2021, 
conséquence de l’augmentation du prix de vente moyen et de la maîtrise de nos 
coûts de revient.  
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2. Palmier 
                                                                                                                             

 

Le rendement global de la plantation (19,9 tonnes par hectare) et la production 
annuelle (148 447 tonnes) ont régressé de 9% par rapport à 2021 (21,9 tonnes par 
hectare). Les achats de régimes ont régressé de 14% par rapport à 2021. 
 

 

Le tonnage de régimes traités a été inférieur de 10% à celui de 2021. La quantité 
d’huile de palme produite en 2022 est de 35 301 tonnes. Elle est en régression de 
9% par rapport à 2021 en raison de la baisse du tonnage de régimes traités malgré 
l’augmentation du taux d’extraction, qui passe de 22,44% à 22,74%. 
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Les quantités vendues d’huile de palme et d’huile d’amandes palmistes sont en 
baisse respectivement de 3% et 7% par rapport à l’exercice 2021. Les amandes 
palmistes sont à 100% utilisées pour la production d’huile d’amandes palmistes. 
 

 

Le chiffre d’affaires de l’huile de palme a augmenté de 9% par rapport à l’exercice 
2021. Cette augmentation résulte de la hausse du prix de vente moyen (+13%) malgré 
la baisse des tonnages vendus (-4%). 
 
Le chiffre d’affaires de l’huile d’amandes palmistes a augmenté de 18% par rapport 
à 2021, conséquence de la hausse du prix de vente moyen (+26%) malgré la baisse 
des tonnages vendus (-7%). 
 

 

Le résultat de l’activité palmier a augmenté de 9% par rapport à 2021, conséquence 
de l’augmentation des prix de vente de nos produits palmiers, malgré la baisse des 
quantités vendues. 
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3. Consolidé 
 

 

Le résultat net consolidé a augmenté de 6,3% par rapport à l’exercice 2021, 
conséquence de l’effet prix et volume pour l’activité hévéa, et de l’effet prix pour 
l’activité palmier. 
 

 

Les investissements sont en baisse de 12% par rapport à l’exercice 2021. 
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Les capitaux propres s’établissent à 68 879 MFCFA au 31 décembre 2022 et 
progressent de 4% par rapport au 31 décembre 2021. 

Les dettes financières et ressources assimilées diminuent de 1 958 MFCFA par 
rapport à 2021 et ressortent à 6 567 MFCFA au 31 décembre 2022. 
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Mesdames, Messieurs, 

 
Conformément à la loi et à nos statuts, nous vous avons réuni en Assemblée Générale 
Ordinaire à l’effet de délibérer sur l’activité de notre société au cours de l’exercice 
2022 et de soumettre à votre approbation les états financiers de l’exercice clos le 
31 décembre 2022.  

Pour leur part, les Commissaires aux comptes vous rendront compte, dans un instant, 
de leur mission. 

Le rapport annuel, le compte de résultat, le bilan, les états annexes, de même que 
les rapports des Commissaires aux comptes et autres documents se rapportant à la 
présente réunion ont été mis à votre disposition dans les délais impartis. 

Nous vous rappelons qu’au cours de cette séance, vous aurez à approuver tant les 
comptes annuels et les états financiers de synthèse établis conformément aux règles 
et principes du SYSCOHADA révisés que ceux établis selon les normes IFRS. 

Nous vous prions cependant de bien vouloir noter que l’affectation du résultat sera 
effectuée exclusivement sur la base des comptes établis conformément au 
SYSCOHADA. 

Par avance, nous vous remercions de bien vouloir adopter les résolutions qui vont 
successivement être soumises à votre approbation et de consentir quitus aux 
Administrateurs et aux Commissaires aux comptes pour l’exécution de leurs mandats 
respectifs au cours de l’exercice 2022. 

 

1. Présentation générale 
 
1.1 Objet 
 

La SOGB, Société des Caoutchoucs de Grand-Béréby, Société anonyme de droit 
ivoirien, a pour objet principal la plantation et la culture de l’hévéa et la 
transformation du latex en caoutchouc industriel ainsi que la plantation et la culture 
du palmier à huile et la production d’huile de palme et d’huile de palmiste. 

La SOGB exerce son activité à Grand-Béréby, au Sud-Ouest de la Côte d’Ivoire, dans 
une concession de 34 712 hectares dont 16 614 hectares sont plantés en hévéa et 
7 471 hectares en palmier à huile. 

 
 

Rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale 
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1.2 Capital 
 

Le capital social entièrement souscrit et libéré est de 21 601 840 000 FCFA, divisé en 
21 601 840 actions de 1 000 FCFA de valeur nominale chacune. Ce capital est réparti 
comme suit : 

 Béréby Finances :  15 803 970 000 FCFA soit 73,16% 

 Actionnaires privés : 5 797 870 000 FCFA soit 26,84% 

 

1.3 Le personnel 
 

Au 31 décembre 2022, le nombre total d’employés permanents de la SOGB se chiffre 
à 5 973 personnes : soit 55 cadres, 94 agents de maîtrise, 685 employés et 5 139 
ouvriers. 

 
1.4 Les organes sociaux 
 

Au cours de l’exercice écoulé, les organes sociaux se sont réunis aux dates 
suivantes : 

  

 L’Assemblée Générale : 
- Le 15 juin 2022 

 

 Le Conseil d’Administration : 
- Le 17 mars 2022 
- Le 27 octobre 2022 

Employées de la pépinière de la SOGB 
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2. Marche de la société au cours de l’exercice 2022 
 
2.1 Contexte social et économique 

Au niveau mondial, la guerre en Ukraine a été a été le principal fait marquant de 
l’année 2022. Ses implications économiques et géopolitiques se sont fait sentir dans 
le monde entier, y compris en Afrique. 

En Côte d’Ivoire, sur le plan politique, l’année 2022 a été une année apaisée, 
marquée par la normalisation de la vie politique et publique dans un contexte de 
préparation des élections régionales et municipales de 2023. 

Au plan sécuritaire et au niveau sous-régional, les djihadistes gagnent du terrain et 
contrôlent des territoires de plus en plus étendus dans les pays sahéliens limitrophes 
de la Côte d’Ivoire, Mali et Burkina Faso, où l’armée a pris le pouvoir à la faveur de 
coups d’état. Sur le territoire national, la situation est restée calme même si du côté 
Nord-est de la Côte d’Ivoire, on a enregistré l’arrivée de quelques réfugiés Burkinabé 
ayant fui les attaques djihadistes. 

  

Vue aérienne du centre médical de la SOGB 
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En matière de croissance économique et selon le FMI, la Côte d’ivoire s’est hissée en 
2022 à la 5ème place du classement des pays d’Afrique sub-saharienne avec 6,5% de 
taux de croissance. Les perspectives économiques ivoiriennes sont très bonnes avec 
un taux de croissance projeté à 7% par an sur la période 2023-2025. La transformation 
structurelle de l’économie se poursuit avec la hausse de la transformation locale des 
matières premières telles que le cacao, l’anacarde, le coton et le caoutchouc 
naturel. 

 

En 2022, les cours SICOM du caoutchouc naturel sont passés d’une moyenne 
mensuelle de 1 775 USD/tonne en janvier à un plus bas de 1 266 USD/tonne en 
novembre et remonter à 1 339 USD en décembre, avec une moyenne annuelle de 1 
548 USD/tonne contre 1 677 USD/tonne en 2021. Exprimé en EUR et en FCFA, le cours 
SICOM mensuel moyen a néanmoins augmenté pour passer de 1 417 EUR/tonne en 
2021 à 1 469 EUR/tonne en 2022. 

En 2022, la formule APROMAC de fixation mensuelle du prix d’achat du caoutchouc 
brut aux planteurs villageois a changé, sous la pression du collège des Producteurs 
qui a réussi à convaincre l’organisme de régulation (CHPH) : nouvelle répartition du 
prix de vente à 63/37% (contre 61/39%), diminution de la décote de 
commercialisation de 3 à 2%, et imposition d’une taxe sur le chiffre d’affaires de 
1,5%, quel que soit le niveau de prix du marché.  
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Les excédents de production de caoutchouc villageois par rapport à la capacité 
d’usinage au niveau national persistent malgré l’augmentation de la capacité de 
transformation nationale, et entraînent la prolifération des stations d’achat venant 
concurrencer les achats des usiniers.  

En 2022, ce sont 274 000 tonnes de caoutchouc brut (équivalent sec) qui ont été 
exportées sur des exports totaux de 1 333 000 tonnes soit 20,6% de caoutchouc non 
transformé. Pour rappel, le tonnage total de caoutchouc naturel exporté (équivalent 
sec), granulés et fonds de tasses confondus), était de 1 100 000 tonnes en 2021, dont 
238 000 tonnes de caoutchouc brut soit 21,7%. 

 

Les cours de l’huile de palme ont démarré l’année 2022 à 1 400 USD/tonne CIF 
Rotterdam pour grimper brièvement jusqu’à 2 040 USD/tonne en mars, se stabiliser 
à 1 800 USD/tonne jusqu’en juin puis redescendre progressivement et se stabiliser 
entre 1 000 et 1 100 USD de juillet à décembre. 

A noter que de juin 2021 à janvier 2022, le prix de vente local de l’huile de palme 
brute a été plafonné par le gouvernement à 600 000 FCFA/t, et qu’ensuite la formule 
AIPH a été suspendue et le prix imposé à 620 000 FCFA/t depuis le mois de février 
2022. 
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En matière de recrutement, les déficits en main d’œuvre agricole sont en train 
d’être comblés grâce aux mesures mises en place en fin d’année 2021 portant sur la 
revalorisation des primes de production et de qualité. Il s’en est suivi une 
augmentation de la productivité de notre main-d’œuvre en plantation industrielle, 
qui accroît nos performances tout en bénéficiant à notre personnel. 

A noter également que la construction de nouvelles usines à caoutchouc en Côte 
d’Ivoire provoque une demande d’ouvriers qualifiés mettant une pression qui a 
tendance à se manifester sur le personnel de nos usines, avec des départs que nous 
ne connaissions pas auparavant, et que nous avons palliés en revalorisant la prime 
de performance de nos travailleurs. 

Un nouveau décret a été signé pour relever le SMIG de 60.000 FCFA à 75.000 FCFA à 
compter du 1er janvier 2023. Des discussions ont eu lieu dans le cadre de la CIPC 
pour relever les minima catégoriels (c’est-à-dire les taux d’augmentation par secteur 
d’activité), qui ont abouti à une augmentation de 11% du salaire de base dans le 
secteur agricole. Bien que non concernée par cette obligation puisque ses barèmes 
étaient déjà supérieurs aux minima catégoriels, la SOGB a néanmoins décidé 
d’appliquer à partir de mars 2023 une augmentation de 10% sur les salaires de base 
de ses ouvriers et employés, et de 5% sur ceux de ses cadres et agents de maîtrise, 
en application des recommandations de la CIPC. Le dialogue est bon avec la 
délégation du personnel. Il est engagé de façon continue pour une bonne maîtrise du 
climat social.  

Au plan juridique, le litige entre la SOGB et la CNPS portant sur 1 300 MFCFA 
correspondant à deux redressements sur les logements sociaux a connu son premier 
verdict au Tribunal de première instance de San Pedro. La CNPS a été déboutée de 
l’ensemble de ses prétentions mais a interjeté appel de cette décision. La SOGB et 
son conseil suivent attentivement cette affaire. 

L’audit de contrôle RSPO a eu lieu dans la première quinzaine d’octobre 2022. Les 
non conformités ont été levées et la certification de l’entièreté de la plantation, de 
l’huilerie et du terminal huilier, a été obtenue en janvier 2023. 

Au plan sécuritaire interne à la SOGB, la situation est bonne. Les cas de vols 
d’équipements de saignée et autres ont fortement baissé et la collaboration entre la 
SOGB et les autorités en charge de la sécurité est au beau fixe. 

La pluviométrie 2022 a été marquée par des mois de février, juillet et août 
particulièrement secs. Avec 1 606 mm, les précipitations cumulées à fin décembre 
sont de 6% inférieures à celles observées sur les dix dernières années, et de 13% 
inférieures à celles de 2021. 
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2.2 Résultats physiques – Hévéa 
 

Su rfaces  ( ha) 2022 2021 2020

En exploitation 12 746 11 413 11 491

Immatures 2 724 4 280 4 446

Nouveaux planting 391 472 240

En préparation 752 514 487

Total 16 614 16 678 16 664
 

En 2022, 391 ha ont été plantés dans le cadre du programme de rajeunissement 
continu de la plantation, pour la totalité en plantage sacs. Les abattages 2022 ont 
concerné 646 ha dont 273 ha d’abattage sanitaire de parcelles atteintes par 
Corynespora à un stade irrécupérable. Sur les 752 ha en préparation, 500 ha sont 
prévus pour être replantés en 2023. Le solde de 252 ha sera replanté en 2024. D’autre 
part, 1 717 ha d’hévéa ont été mis en production en 2022. 

Produ ct ion  récol tée ( tonn es  sec) 2022 2021 2020

Surface en production (ha) 12 746 11 413 11 491

Production (tonnes) 21 779 19 705 19 158

Rendement (tonnes/ha) 1,709 1,727 1,667
 

 
Avec 21 779 tonnes, la production de caoutchouc sec en 2022 est en progression de 
11% par rapport à 2021. Le rendement moyen est de 1,71 t/ha contre 1,73/ha en 
2021. 

Produc t ion  achetée ( tonn es  sec ) 2022 2021 2020

Plantations villageoises et stations d'achat 44 044 49 129 47 933

Divers fournisseurs CI 0 0 0

Fournisseurs du Liberia 0 0 0

Total 44 044 49 129 47 933
 

Avec 44 044 tonnes, les achats aux plantations villageoises ont diminué de 10% par 
rapport à 2021. Les approvisionnements ont été maîtrisés, avec une diminution de 
nos achats aux planteurs suite à l’augmentation de production de notre plantation 
industrielle, et à la diminution des quantités usinées par rapport à 2021. 

Produ c t ion  us inée 2022 2021 2020

Production (tonnes) 65 815 67 727 67 594

Jours d'usinage 295 296 299

Production moyenne journalière (tonnes) 223 229 227
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Production de 65 815 tonnes de caoutchouc en 2022, en baisse de 3% par rapport à 
celle de 2021. Cette production annuelle a été réalisée en 295 jours avec un usinage 
journalier moyen de 223 tonnes (vs 229 tonnes en 2021). 

Produ c t ion  ven due 2022 2021 2020

Quantité vendue (tonnes) 68 153 66 361 67 125

Prix de vente (FCFA/tonne) 965 486 870 149 723 313

Chiffre d'affaires (FCFA) 65 801 162 285 57 744 324 763 48 552 184 388
 

Le tonnage commercialisé en 2022 s’établit à 68 153 tonnes, en hausse de 2 338 
tonnes par rapport à la production usinée, et en augmentation de 1 792 tonnes par 
rapport à 2021. 

Le prix de vente moyen s’établit à 965 486 FCFA/tonne et progresse de 11% par 
rapport à 2021. 

 

Monsieur DESQUITH, Directeur de l’usine de conditionnement de caoutchouc et à la SOGB depuis 2000, entouré 
de Monsieur YAPI, chef de la maintenance, à sa droite, et Monsieur Kassoum, chef de production, à sa gauche. 
 

  



 

  
21 

2.3 Résultats physiques – Palmier 

Surfaces  (ha) 2022 2021 2020

En exploitation 7 471 7 471 7 471

Immatures (dont plantage de l'année) 0 0 0

En préparation 0 0 0

Total 7 471 7 471 7 471
 

Surfaces stables en 2022 par rapport à 2021, avec 7 471 ha en production. 

Produ ct ion  récol tée 2022 2021 2020

Surface en production (ha) 7 471 7 471 7 471

Production régimes (tonnes) 148 447 163 663 154 427

Rendement (tonnes/ha) 19,87 21,91 20,67
 

En 2022, le rendement global de la plantation (19,9 t/ha) et la production annuelle 
(148 447 tonnes) sont en régression de 9% par rapport au réalisé 2021 (21,9 t/ha). 

Produ ct ion  achetée ( ton n es  sec ) 2022 2021 2020

Total 6 486 7 552 7 027
 

En 2022, les achats de régimes (6 486 tonnes) sont en baisse de 14% par rapport à 
2021. 

Produ ct ion  us in ée 2022 2021 2020

Régimes traités (tonnes) 154 933 171 215 161 455

Production d'huile (tonnes) 35 301 38 935 36 228

Taux d'extraction d'huile 22,78% 22,74% 22,44%

Production amandes palmistes (tonnes) 6 858 7 172 6 612

Taux d'extraction amandes palmistes 4,43% 4,19% 4,10%

Amandes traitées (tonnes) 6 890 8 075 7 079

Production huile de palmiste (tonnes) 2 645 3 069 2 674

Taux d'extraction huile de palmiste 38,39% 38,00% 37,77%
 

 

Le tonnage de régimes traités en 2022 est en baisse par rapport à 2021 (-10%). Le 
taux d’extraction d’huile (22,78%) est quasiment identique à celui de 2021 (22,74%).  

La quantité d’huile de palme produite en 2022 est de 35 301 tonnes. Elle est en 
baisse de 9% par rapport à 2021 (38 935 tonnes) en raison de la diminution du tonnage 
de régimes traités. Le taux d’extraction des amandes palmistes (4,43%) est en 
progression par rapport à 2021 (4,19%). Celui de l’huile de palmiste (38,39%) est 
également en progression par rapport à 2021 (38,0%). 
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Produ ct ion  vendu e 2022 2021 2020

Hui le

Quantité vendue (tonnes) 36 420 37 710 37 182

Prix de vente (FCFA/tonne) 642 593 568 902 418 882

Chiffre d'affaires (FCFA) 23 403 414 462 21 453 248 309 15 574 997 021

Hui le de palmis te

Quantité vendue (tonnes) 2 909 3 128 2 333

Prix de vente (FCFA/tonne) 911 366 720 589 380 078

Chiffre d'affaires (FCFA) 2 651 596 600 2 253 936 550 886 867 193
 

En 2022, le prix de vente (642 593 FCFA/tonne) est en hausse de 13% par rapport à 
celui de 2021. Malgré la baisse de 4% des quantités vendues, le chiffre d’affaires est 
en progression de 9% par rapport à 2021. 

 
 

 
   

  

Photo d’équipe lors d’une récolte de régimes de palmiers à huile à la SOGB 
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2.4 Résultats physiques – Plantations villageoises 
 
Divers 

La SOGB s’est inscrite ces dernières années comme acteur majeur sur le plan du 
soutien aux créations de nouvelles plantations d’hévéa, par la production de matériel 
végétal de qualité. Les pépinières stumps créées en 2021, pour chaque lot 
d’encadrement, ont permis de vendre et distribuer plus de 143 000 plants aux 
planteurs villageois encadrés par la SOGB en 2022, contribuant ainsi à la création de 
250 ha de nouvelles plantations. 

Encadrement 

Le contrat d’encadrement de 3 ans entre la SOGB et le FIRCA est venu à échéance le 
31 décembre 2020 et a été prolongé deux fois pour deux périodes d’un an à partir 
du 1er janvier 2021. La SOGB encadre les planteurs de 4 lots répartis sur 2 secteurs. 

Encadrement B ér éby -Tabou Toui h-Méagui Gr abo

Moniteurs 37 21 23

Contrôleurs ordinaires 6 3 4

Contrôleurs de saignée 2 1 1

Formateurs de saignée 2 1 1

Manœuvres 8 8 8

Chef d'équipe 1 2 2

Planteurs 10 760 6 454 6 330
 

           

 

 

  Monsieur HOLLO Dié, ressortissant du village de 
Hannié encadré par la SOGB 

Photo de deux moniteurs de la SOGB, encadreurs 
des planteurs villageois 
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2.5 Résultats financiers – Bilan 

Actif  (en mill ions FCFA) 31/12/22 31/12/21 Var i a ti on %

Charges immobilisées 0 0 0 0%

Immobilisations incorporelles 40 30 11 36%

Immobilisations corporelles 62 345 64 290  (1 945) -3%

Avances et acomptes versés sur immobilisations 404 209 196 94%

Immobilisations financières 538 524 14 3%

Act i f  immobi l is é 63 328 65 053  (1 724) -3%

Stocks 16 522 17 402  (880) 11%

Créances et emplois assimilés 10 326 13 212  (2 886) -22%

Act i f  c i rcu lan t 26 849 30 615  (3 766) -12%

Trés orerie - ac t i f 3 546 1 341 2 204 164%

Ecarts de conversion - actif 0 0 0 0%

Total  ac t i f 93 722 97 009  (3 286) -3%
 

 

Passif (en mill ions FCFA) 31/12/22 31/12/21 Var i a ti on %

Capital 21 602 21 602 0 0%

Primes et réserves 31 624 29 901 1 724 6%

Résultat net de l'exercice 15 653 14 728 925 6%

Autres capitaux propres 0 0 0 0%

Capitaux propres 68 879 66 231 2 649 4%

Dettes financières 3 632 6 117  (2 485) -41%

Provisions financières pour risques et charges 2 936 2 409 527 22%

Det tes  f inanc . et  ress ou rces  as s imi lées 6 567 8 525  (1 958) -23%

Pas s i f  c i rcu lan t 17 911 17 441 470 3%

Trés orerie - pas s i f 365 4 812  (4 447) -92%

Ecarts de conversion - passif 0 0 0 n/a 

Total  pass i f 93 722 97 009  (3 286) -3%
 

 
Au 31 décembre 2022, la SOGB présente toujours une structure financière solide. 

Le total du bilan est en diminution de 3 286 MFCFA par rapport à 2021. 
 
À l’actif, les immobilisations corporelles en valeurs nettes sont en diminution de 
1 945 MFCFA. Néanmoins en valeurs brutes, l’augmentation est de 618 MFCFA pour 
les constructions, 2 194 MFCFA pour les actifs biologiques matures et 766 MFCFA pour 
le matériel roulant. 
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La valeur de nos stocks est en baisse par rapport à 2021 pour un total de 880 MFCFA. 
Avec pour l’activité Hévéa, une diminution de 55% des produits finis usinés stockés 
et de 69% pour les produits palmiers. 
 
Les créances, notamment commerciales, enregistrent une baisse de 2 886 MFCFA. 
Dont 1 361 MFCFA pour le client SOGESCOL. Pour le solde, il s’agit principalement 
de créances détenues sur nos clients suite aux ventes du mois de décembre. Les 
paiements ont été effectués courant janvier 2023. Dans les « emplois assimilés », 
655 MFCFA correspondent à des avances payées sur commandes. 
 
L’augmentation de la trésorerie active, +2 204 MFCFA traduit nos bonnes 
performances d’embarquement accélérant d’autant le règlement des ventes de 
caoutchouc à l’exportation. 
 
S’agissant des postes du passif, les capitaux propres enregistrent une hausse de 4% 
en raison de l’augmentation du résultat net de l’exercice 2022 de 925 MFCFA par 
rapport à 2021. Une partie seulement du résultat de 2021 ayant donné lieu au 
paiement d’un dividende, les autres réserves ont augmenté de 1 724 MFCFA. 
 
La SOGB continue son désendettement progressif commencé en 2018 avec pour 
l’année 2022 le remboursement de ses CMT à hauteur de 2 415 MFCFA et d’une 
avance de trésorerie de 2 MFCFA. 
 
Le passif circulant a très faiblement augmenté, +470 MFCFA sur l’exercice 2022. Avec 
une augmentation de 217 MFCFA de l’impôt sur le résultat et 132 MFCFA de provision 
pour les indemnités de fin de carrière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeunes filles d’un village agricole de la SOGB 
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2.6 Résultats financiers – Compte de résultats 
     (en mill ions FCFA) 31/12/22 31/12/21 Var i a ti on %

Ventes de marchandises 31 69  (38) -55%

Ventes de produits fabriqués 92 055 81 625 10 430 13%

Travaux, services vendus 1 333 1 000 332 33%

Produits accessoires 466 380 86 23%

Chif f re d'af fai res 93 884 83 074 10 810 13%

Production stockée (ou déstockage)  (1 586) 1 096  (2 682) -245%

Production immobilisée 2 863 3 061  (198) -6%

Subventions d'exploitation 0 0 0 0%

Autres produits 251 708  (456) -64%

Autres  produ its 1 528 4 865  (3 337) -69%

Total  chi f f re d'af f ai res  et  au t res  produ its 95 412 87 940 7 473 8%

Achats de marchandises et variation de stocks  (13)  (33) 21 -62%

Achats de matières premières et var.de stocks  (26 316)  (26 170)  (145) 1%

Autres achats et variation de stocks  (13 187)  (10 644)  (2 543) 24%

Transfert de charges d'exploitation 330 725  (395) -54%

Transports  (488)  (532) 45 -8%

Services extérieurs  (7 067)  (6 112)  (955) 16%

Impôts et taxes  (3 137)  (2 273)  (864) 38%

Autres charges  (830)  (1 248) 418 -34%

Total  achats  et  f rais  divers  (50 706)  (46 288)  (4 418) 10%

Valeur ajou tée 44 706 41 651 3 054 7%

Charges de personnel  (16 002)  (15 019)  (983) 7%

Excéden t  bru t  d'exploi tat ion 28 704 26 632 2 072 8%

Reprises de provisions 0 0 0 #DIV/0!

Dotations aux amortissements et aux provisions  (6 852)  (6 052)  (801) 13%

Rés u ltat  d'exploi tat ion 21 851 20 581 1 271 6%

Produits financiers 30 100  (70) -70%

Charges financières  (336)  (749) 413 -55%

Rés u ltat  f inanc ier  (306)  (649) 343 -53%

Rés u ltat  des  ac t ivi tés  ordinaires 21 546 19 932 1 614 8%

Produits H.A.O. 1 29  (28) 0%

Charges H.A.O.  (870)  (491)  (379) 77%

Rés u ltat  H.A.O.  (869)  (462)  (407) 88%

Impôt sur le résultat  (5 023)  (4 741)  (282) 6%

Rés u ltat  n et 15 653 14 728 925 6%
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Le chiffre d’affaires de la SOGB sur l’exercice 2022 atteint 93 884 MFCFA, un chiffre 
en progression de 13% par rapport à l’année 2021. Cette performance résulte de la 
hausse de 14% des ventes de caoutchouc et de 10% des ventes des produits du 
palmier. 

S’agissant des autres produits, la baisse totale est de 3 337 MFCFA. La « Production 
stockée » a connu une baisse de 2 682 MFCFA par rapport à l’exercice précédent. 
Cette diminution s’explique par la baisse des volumes du caoutchouc sec et de l’huile 
de palme brute en stock à fin 2022 par rapport à fin 2021. La baisse de 198 MFCFA 
des immobilisations à soi-même, correspond essentiellement à la baisse des 
superficies d’actifs biologiques immatures hévéas entretenus entre 2021 et 2022. 
Dans la baisse des autres produits, nous retrouvons un manque à gagner de 307 MFCFA 
suite à l’arrêt de prestations qui étaient effectuées pour le compte d’un client.   

Les charges d’exploitation hors amortissements et provisions nettes sont en 
augmentation de 4 418 MFCFA par rapport à 2021. Dont 1 260 MFCFA suite à 
l’instauration d’une nouvelle taxe assise sur les ventes de caoutchouc, 1 050 MFCFA 
lié à l’explosion des prix des produits phytosanitaires, 845 MFCFA d’impact financier 
liés au mouvements – entrées et sorties - des salariés, 819 MFCFA d’achats de pièce 
de rechange, 313 MFCFA d’achats non stockés - d’électricité, DDO et gasoil -.  

Le résultat d’exploitation 2022 s’établit à 21 851 MFCFA et progresse de 1 271 MFCFA 
(+6%) par rapport à celui de 2021. 

Le résultat financier 2022 est en hausse de 343 MFCFA par rapport à 2021, les 
charges financières de la SOGB ayant baissé de 55% durant l’exercice.  

Le résultat des activités ordinaires progresse de 1 614 MFCFA, soit 8%, par rapport 
à 2021. 

Le résultat hors activités ordinaires en diminution par rapport à 2021 correspond 
essentiellement à une perte nette comptable de 757 MFCFA suite à la décision 
d’abattre 273 hectares de parcelles d’hévéas pour raisons sanitaires.  

L’impôt sur le résultat ressort à 22,96% du résultat brut, soit 5 023 MFCFA et en 
augmentation par rapport à 2021. Cette hausse s’explique tout simplement par la 
progression du chiffre d’affaires de la SOGB évoquée ci-dessus. 

Le résultat net est un profit de 15 653 MFCFA, en progression de 6% par rapport à 
2021.  

La marge nette sur résultat ressort à 16,7% du chiffre d’affaires et fléchit de 1% par 
rapport à 2021 (17,7%). Le résultat net par action s’établit à 725 FCFA par action 
contre 682 FCFA par action en 2021. 
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2.7 Tableau des flux de trésorerie 

 
 

 

 

 

 

 

 

     (en mill ions FCFA) 31/12/22 31/12/21 Var i ati on %

Trés orerie net te au  1er jan vier  (3 471)  (7 130) 3 659 -51%

Capac i té d'Au tof in an cemen t  Globale 23 216 20 631 2 585 13%

Variation d'actif circulant HAO 0 0 0 0%

Variation des stocks 880  (1 780) 2 660 -149%

Variation des créances 2 156  (2 977) 5 132 -172%

Variation du passif circulant 1 200 2 278  (1 078) -47%

Variat ion  du  BFR l ié au x ac t ivi tés  opérat ion nel les 4 236  (2 478) 6 714 -271%

Flu x de t résorerie proven an t  des  ac t i vi tés  opérat ionn el les 27 452 18 153 9 299 51%

Acquisitions d'immobilisations incorporelles  (21)  (2)  (19) 1063%

Acquisitions d'immobilisations corporelles  (5 293)  (6 044) 751 -12%

Acquisitions d'immobilisations financières  (298)  (277)  (21) 8%

Cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 1 29  (28)

Cessions d'immobilisations financières 283 270 13 5%

Flu x de t résorerie proven an t  des  ac t i vi tés  d'in ves t iss emen ts  (5 328)  (6 024) 696 -12%

Augmentation de capital par apports nouveaux 0 0 0

Subventions d'investissement reçues 0 0 0

Prélèvements sur le capital 0 0 0

Dividendes versés  (13 004)  (6 001)  (7 004) 117%

Flu x de t résorerie proven an t  des  capi taux propres  (13 004)  (6 001)  (7 004) 117%

Emprunts 0 0 0 0%

Autres dettes financières diverses 0 0 0 0%

Remboursement des emprunts et autres dettes financières  (2 469)  (2 468)  (1) 0%

Flu x de t résorerie proven an t  des  capi taux étran gers  (2 469)  (2 468)  (1) 0%

Flu x de t résorerie proven an t  des  ac t i vi tés  de f in an cemen t  (15 473)  (8 469)  (7 004) 83%

Variat ion  de la t rés orerie net te de la période 6 651 3 660 2 991 82%

Trés orerie net te au  31 décembre 3 180  (3 471) 6 651 -192%

En det tement  LMT au  31 décembre  (3 572)  (6 045) 2 473 -41%

En det tement  Fin an c ier Net  au  31 décembre  (392)  (9 516) 9 124 -96%

Gear i ng 1% 14%



 

  
29 

La SOGB a généré au cours de l’exercice 2022 une capacité d’autofinancement  
de 23 216 MFCFA, soit une progression 13% par rapport à l’exercice précédent. 

L’analyse du flux net de la trésorerie liée à l’activité de la SOGB montre que 
l’activité courante de la société a généré de la trésorerie. Sa capacité 
d’autofinancement toujours en hausse depuis 2019 – 23,2 milliards FCFA en 2022 
contre 10 milliards en 2019 – n’a pas subi l’incidence des décalages de trésorerie sur 
nos opérations d’exploitation (variation du BFR). La trésorerie ainsi dégagée par nos 
activités opérationnelles, soit 27 452 MFCFA, a couvert l’intégralité : 

- des investissements pour 5 328 MFCFA ; 
- des remboursements d’emprunts pour 2 469 MFCFA ; 
- du paiement des dividendes pour 13 004 MFCFA. 

 
Sur ces bases, le niveau du cash-flow libre progresse de 10 000 MFCFA, à 22 milliards 
en 2022 contre 12 milliards en 2021. 

Les dividendes versés en 2022 se sont élevés à 13 004 MFCFA en progression de 117% 
par rapport à 2021. 

Pour les crédits bancaires à moyen-terme, les remboursements opérés en 2022 se 
sont élevés à 2 469 MFCFA et aucun nouveau crédit n’a été contracté au cours de 
l’exercice écoulé. 
 
En conséquence, la trésorerie à court-terme de SOGB s’est améliorée de 6 651 
MFCFA au cours de l’exercice 2022. 
 
La trésorerie nette étant positive à fin 2022, il n’y a plus d’endettement à court-
terme.  

L’endettement bancaire à long et moyen-terme diminue également pour s’élever 
à 3 572 MFCFA à fin 2022. 

L’endettement financier net diminue en 2022 de 9 124 MFCFA pour s’établir à 392 
MFCFA contre 9 516 MFCFA au 31 décembre 2021. 

Au 31 décembre 2022, l’endettement financier net de la SOGB représente 1% de ses 
capitaux propres, contre 14% au 31 décembre 2021. 
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2.8 Investissements 

Investissements (en mi l l i ons F CF A) 2022 2021 2020

Achats d'équipements 1 600 1 655 1 790

Investissements non agricoles 1 685 2 064 1 581

Projets d'investissements 0 0 0

Investissements agricoles Palmier 0 0 40

Investissements agricoles Hévéa 2 042 2 305 1 708

Total 5 328 6 024 5 119
 

Les dépenses totales d’investissements réalisées en 2022 s’élèvent à 5 328 MFCFA, 
en baisse de 696 MFCFA par rapport au réalisé 2021. 

Les investissements agricoles hévéa sont en baisse de 263 MFCFA en raison de la 
diminution de la surface plantée qui passe de 472 ha en 2021 à 391 ha en 2022, et 
de la surface abattue pour replantation qui passe de 514 ha en 2021 à 373 ha en 
2022. 

Les investissements non agricoles ont concerné des réparations et des travaux 
effectuées dans les 2 usines et immobilisées dans le respect des règles comptables, 
le remplacement de notre charroi à un rythme régulier et la construction de 
logements pour nos travailleurs. 

 

3. Evolution prévisible de la société 
 
3.1 Les perspectives de continuation de l’activité 

L’exercice 2023 a débuté avec des cours mondiaux du caoutchouc de 800 FCFA/kg, 
de 21% inférieur à ceux de début janvier 2022, et de 10% inférieurs à ceux du budget. 
Ils sont remontés à 880 FCFA/kg fin janvier pour redescendre mi-février à 850 
FCFA/kg. Depuis début 2023, les cours mondiaux de l’huile de palme ont oscillé 
autour de 1 000 USD/tonne. Convertis en euros et en FCFA, ils sont, début 2022, de 
20% inférieurs à ceux de l’exercice 2020 à la même période. Cette baisse des cours 
mondiaux n’empêche pas le prix de vente local de l’huile de palme de rester stable 
et attractif, plafonné par le gouvernement à 620 000 FCFA/tonne 

Ces niveaux de prix sont toutefois à prendre avec prudence en raison de la volatilité 
des prix des matières premières dans le contexte du conflit russo-ukrainien. 
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3.2 Le plan de financement 
 
Depuis 2018, les versements de dividendes attractifs aux actionnaires ont 
sensiblement impacté notre cashflow opérationnel, obligeant la SOGB à recourir 
massivement à des crédits spots et à souscrire des emprunts à long terme.  

A partir de 2020, la SOGB s’est évertuée, avec succès, à diminuer cette dépendance 
financière. Et à l’issue de l’exercice 2022, l’endettement financier net de la SOGB 
est passé de 8 milliards FCFA en début d’exercice à 3 600 MFCFA. Notre ratio 
« Gearing », passant de 14% à 1%, traduit de la meilleure des manières la poursuite 
et la réussite de la politique de désendettement de la société commencée en 2019. 

Pour 2023, les objectifs de la société seront les suivants :  

 Le rajeunissement de nos plantations et le maintien de notre outil de 
production ;  

 La poursuite des constructions de logements sociaux, la rénovation des 
infrastructures des villages ; 

 Le suivi attentif de nos performances d’embarquement qui agissent de façon 
significative sur la variation de notre Besoin en Fond de Roulement et sur 
l’amélioration notre trésorerie ; 

 La poursuite de notre désendettement en limitant le recours aux financements 
externes et en privilégiant les options offertes par le groupe. 

 

Afin de tenir compte d’un marché mondial globalement baissier pour l’ensemble de 
nos activités, la société décide de limiter le dividende à 85% de son résultat net et 
propose de verser un dividende net de 558,00 FCFA, soit un dividende brut de 620,00 
FCFA par action au titre de l’exercice 2022. Cette proposition est attractive car elle 
correspond à une distribution nette d’IRVM équivalente à 9,84% du cours de l’action 
au 31 décembre 2022. 

Néanmoins, cette distribution ne sera pas sans conséquence sur la trésorerie à la fin 
de l’année 2023 qui sera négative à hauteur de 8 700 MFCFA. La SOGB aura 
cependant, la possibilité de recourir, respectivement, à des avances de trésorerie 
auprès de BEFIN puis à des crédits spots auprès des banques, avec des conditions 
financières intéressantes. Notre ratio « Gearing » atteindra les 18%. 
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4. Les évènements post clôture et autres informations 
 

Pour rappel : depuis le 1er janvier 2019, les entités dont les titres sont inscrits à une 
bourse de valeurs et celles qui sollicitent un financement dans le cadre d’un appel 
public à l’épargne doivent établir et présenter les états financiers annuels selon les 
normes IFRS (International Financial Reporting Standards), en sus des états financiers 
annuels SYSCOHADA. 

Les états financiers annuels établis selon les normes IFRS sont destinés exclusivement 
aux marchés financiers. Ils ne peuvent servir de support de base pour la 
détermination du bénéfice distribuable visé par l’Acte uniforme de l’OHADA relatif 
au droit des sociétés commerciales et du GIE. 

La SOGB a établi pour la première fois des états financiers annuels au 31 décembre 
2019 selon les normes IFRS et a retraité les comptes au 31 décembre 2018 de façon 
rétrospective selon les normes IFRS en vue du respect de la caractéristique 
qualitative de comparabilité des états financiers. 

Par ailleurs, les ajustements effectués par la SOGB pour converger vers les normes 
IFRS ont été enregistrés dans le compte « Report à nouveau » au 1er janvier 2019 
pour un montant de 481 millions FCFA. 

Au plan juridique, le litige entre la SOGB et la CNPS portant sur 1 300 MFCFA 
correspondant à deux redressements sur les logements sociaux a connu son premier 
verdict au Tribunal de première instance de San Pedro. La CNPS a été déboutée de 
l’ensemble de ses prétentions mais a interjeté appel de cette décision. La SOGB et 
son conseil suivent attentivement cette affaire. 

L’issue de ce litige ainsi que les conséquences sur les comptes de la SOGB ne peuvent 
être anticipées à ce jour. 

 

 

 

  

Vue aérienne d'une école de la SOGB (école de TIEPE) 
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Rapports des Commissaires aux coptes 
1. Rapports généraux des Commissaires aux comptes 
 

 

Rapports des Commissaires aux comptes 
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2. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les 
conventions réglementées 
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3. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur le montant des 
rémunérations versées aux dix personnes les mieux rémunérées 
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4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les 
rémunérations exceptionnelles allouées 
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Projet de texte des résolutions 
Première résolution 
Approbation des comptes 
L’Assemblée Générale des actionnaires, après avoir entendu la lecture du rapport de 
gestion du Conseil d’Administration sur l’activité de la société pendant l’exercice 
clos le 31 décembre 2022 et la lecture du rapport des Commissaires aux comptes sur 
les états financiers annuels de l’exercice clos à cette date, approuve les comptes et 
le bilan dudit exercice tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.  
 

Deuxième résolution 

Approbation des termes et conclusions du rapport des Commissaires aux Comptes  
L’Assemblée Générale des actionnaires, après avoir entendu la lecture du rapport 
spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article 438 et 
suivant l’acte uniforme OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et GIE, 
approuve successivement dans les conditions de l’article 440 dudit Acte uniforme, 
les termes et conclusions de ce rapport. 
 

Troisième résolution 
Quitus aux Administrateurs et décharge aux Commissaires aux comptes   
L’Assemblée Générale des actionnaires donne quitus de l’exécution de leur mandat 
pour l’exercice écoulé, à tous les Administrateurs et décharge aux Commissaires aux 
comptes. 
 

Quatrième résolution 
Affectation du résultat 
L’Assemblée Générale constate que le bénéfice distribuable se présente comme 
suit : 

Résultat de l'exercice  15 652 983 680  FCFA 
Report à nouveau bénéficiaire 25 094 780 305  FCFA 
Dotation à la réserve légale                     0 FCFA 
Bénéfice distribuable  40 747 763 985 FCFA 

 

En tenant compte des investissements prévus et de la situation de trésorerie en 
général, l’Assemblée Générale, approuvant la proposition du Conseil 
d’Administration, décide d’affecter le résultat de l’exercice 2022 se traduisant par 
un bénéfice net comptable de 15 652 983 680 FCFA de la manière suivante : 

 A titre de dividende, un montant de 13 393 140 800 FCFA ; 

 Le solde, soit 2 259 842 880 FCFA, au report à nouveau. 

Projet de texte des résolutions 
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Le dividende brut servi à chaque action serait ainsi fixé à 620,00 FCFA, correspondant 
à un dividende net de 558,00 FCFA, après prélèvement de la somme de 62,00 FCFA 
au titre de l’Impôt sur les Revenus des Valeurs Mobilières (IRVM). 

Les dividendes seront mis en paiement au plus tard le 30 septembre 2023. 

L’Assemblée Générale constate que, du fait de cette affectation, les capitaux 
propres sont répartis comme suit : 

Capital social   21 601 840 000  FCFA 
Réserve légale    4 320 368 000  FCFA 
Réserve libre     2 209 340 681  FCFA 
Report à nouveau   27 354 623 185  FCFA 
Capitaux propres   55 486 171 866  FCFA 

 

 
Cinquième résolution 
Renouvellement du mandat d’un administrateur 
L’Assemblée Générale constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Sven 
CLAEYS arrive à expiration lors de l’Assemblée Générale de ce jour, décide de 
renouveler son mandat pour une nouvelle durée de six (6) ans, qui prendra fin lors 
de l’Assemblée Générale Annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
clos le 31 décembre 2028. 
 

 
Sixième résolution 
Renouvellement des mandats des Commissaires aux Comptes 
L’Assemblée Générale constatant que les mandats de Commissaires aux Comptes 
titulaires des cabinets UNICONSEIL et SOCOGEC ainsi que les mandats de 
Commissaires aux Comptes suppléants des cabinets LAMINE FOFANA et EPSILON 
INTERNATIONAL CONSULTING COTE D’IVOIRE (EICI) arrivent à expiration lors de 
l’Assemblée Générale de ce jour, décide de : 

 
- renouveler, pour une période de six (6) ans, qui prendra fin lors de l’Assemblée 
Générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2028, le mandat de Commissaire aux Comptes titulaire du cabinet 
UNICONSEIL ; 

- nommer, pour une période de six (6) ans, qui prendra fin lors de l’Assemblée 
Générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2028, le cabinet EY – Ernst & Young Côte d’Ivoire – en qualité de 
Commissaires aux Comptes titulaire ; 
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- nommer, pour une période de six (6) ans, qui prendra fin lors de l’Assemblée 
Générale annuelle appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2028, le cabinet NOUVELLE SOCOGEC et le cabinet CONTINENTAL AUDIT 
en qualité de Commissaires aux comptes suppléants. 

 
Septième résolution 
Pouvoirs 
L’Assemblée Générale des actionnaires donne tout pouvoir au porteur d’un original, 
d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal des présentes en vue de 
l’accomplissement des formalités légales de dépôt, publicité au registre du 
commerce et du crédit mobilier ou autres qui seraient nécessaires. 
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Siège social 
San Pedro, Côte d’Ivoire 

Adresse : 01 PB 365 San Pedro 
Tel : (225) 27 34 71 23 16 
E-mail : spy@sogbci.com 

 

 

Bureau Abidjan 
Adresse : 17 BP 18 Abidjan 17 

Tel : (225) 27 22 48 00 38 
        (225) 27 22 48 00 30 
Fax : (225) 27 22 44 33 82 
E-mail : spca@sogbci.com 

 

Plantation de la Dodo 
Grand-Béréby 

Tel : (225) 27 34 72 15 00 
        (225) 27 34 72 15 22 
E-mail : spca@sogbci.com 

             Info-sogb@sogbci.com 
 


